
 

 

 

 
 

Un portail Web est un site internet ou intranet qui offre une 
porte d'entrée unique sur des ressources et de services (dossier 
famille, enfant(s), messagerie électronique, documents…). 

Notre portail famille en quelques images et textes ! 

Vous êtes adhérents de Paz’à Pas, vous avez reçu des codes d’accès par 
mail ! Si ce n’est pas le cas, pensez à les demander auprès de nos 
services ! 

Le portail famille est un PLUS dans votre quotidien et simple d’accès 
et d’utilisation ! Alors n’hésitez pas à aller voir et même l’utiliser ! 

 https://www.mon-portail-famille.fr/acces/paz-a-pas 

 

Renseignez 
vos codes  

https://www.mon-portail-famille.fr/acces/paz-a-pas
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News : Informations 
ponctuelles, Evènements  

 
Mon foyer : Modifications possibles concernant les informations de 
vos enfants, de votre foyer qui seront automatiquement vérifiées 
(validées ou non) par les services de l’Association. 
Un mail vous sera envoyé, de plus vous avez la possibilité de 
vérifier votre réponse dans Suivi des demandes.  
 
Pour « ajouter un nouvel enfant », une fiche sanitaire papier sera 
à transmettre automatiquement auprès des services 
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Inscriptions Crèche : Possibilité de réserver un accueil occasionnel 
et faire une demande de modification de contrat (rajout d’heures) – 
Demander et informer des absences et congés. 

Inscriptions périscolaires : Pensez à vérifier la période et le nom de 
l’enfant avant de faire une demande. Toute modification (annulation 
ou rajout) faîte 3 jours ouvrés avant la date sera automatiquement 
validée (sans mail de confirmation). Les pictogrammes vous donneront 
des informations :   

  Sélection possible   délai dépassé 
Sinon Laissez un message au 02 40 02 63 71 ou sur le classeur près des 
services ! 
 
Inscriptions accueil de loisirs : Pensez à vérifier la période et le nom 
de l’enfant avant de faire une demande. Toute modification doit être 
validée par les services (réception d’un mail), une réponse sous 48h 
(hors week-end) sera faîte et motivée en cas de refus. Pour toute 
urgence contactez le 02 40 02 63 71. Penser à vérifier dans le suivi de 
vos demandes (mon Foyer) 
Pour les vacances d’été (stages, séjours, accueil de loisirs), les 
inscriptions ne seront pas réservables sur le portail. Les fiches 
administratives et sanitaires étant à refaire en format papier à cette 
période, cela nous permet de remettre à jours les dossiers. 



 3 

 
 
 

Mon Compte : Possibilité de télécharger ses 
factures, de régler et de vérifier ses paiements 

Facture payée 

Facture à payer 

Cliquez sur payer et vous 
pourrez régler par carte 
bancaire. 
Tant que le paiement ne 
sera pas validé, le point 
restera gris. Puis au bout 
de quelques jours il 
passera en vert, votre 
paiement sera alors 
effectif et le règlement 
intégré dans votre 
compte 

Attente validation 
paiement banque 
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Mes documents : Dans cet espace vous pouvez 
télécharger vos attestations fiscales. Pensez à 
sélectionner la bonne année. Vous pouvez déclarer les 
modes de garde auprès des impôts, pour cela il faut que 
votre enfant ait moins de 6 ans au 1ier janvier de 
l’année d’imposition, sans quoi aucune attestation ne 
sera délivrée ! 
Les autres documents disponibles sont téléchargeables 
(tarifs, plannings de réservations régulier, irréguliers 
pour les familles…ce sont des documents qui restent sur 
le portail durant l’année scolaire en cours) 

Ma Messagerie : Elle sert à échanger sur les factures, 
l’organisation, transmettre des attestations d’assurance, 
quotients familiaux… et en aucun cas à gérer des inscriptions 
ou modifications de plannings qui ne seraient pas traitées 

dans les temps.  
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Services et Inscriptions 
 
La crèche est ouverte de 7h30 à 18h30 du lundi au vendredi 
Accueil régulier et/ou occasionnel – prendre rdv avec la 
direction au 02 40 02 63 45.  
Possibilité d’être accueilli en fonction des besoins en contrat 
d’un an renouvelable (lors d’une commission d’admission), en 
contrat court ou occasionnellement. 2 places sont réservées 

pour les urgences (Assistantes maternelles malade, reprise 
activité en urgence...) 
 
 
L’Accueil périscolaire est ouvert du lundi au vendredi de 
7h00 à 9h00 et de 16h15 à 19h00.  Possibilité d’accueil 
régulier ou irrégulier. 
 
L’Accueil de loisirs les mercredis est ouvert de 7h00 à 19h00 
(possibilité de demie journée avec ou sans repas) 
 
L’Accueil de loisirs les vacances est ouvert entre 7h00 et 
19h00 (possibilité de demie journée avec ou sans repas) 
 
Les inscriptions se font auprès du secrétariat, (dossier 
administratif et fiche sanitaire), puis ensuite possibilité de 
réaliser des inscriptions ou annulation via  

- Le portail famille 

- Les plannings papier (proche administratif ou portail 
famille) à remettre dans les boites aux lettres ou au 
secrétariat 

- Par téléphone (répondeur) 02 40 02 63 71 pour les 
jours qui suivent (pas pour le mois !) 

- Sur le classeur proche des services  
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Pour mieux communiquer avec nous  

 

Vous pouvez nous suivre sur  
 

Asso Paz’à Pas   -    www.pazapas.fr         

Crèche :  
02 40 02 63 45  
directioncreche@pazapas.fr  

Accueil de loisirs ou périscolaire :  
02 40 02 63 71  
directionapsalsh@pazapas.fr / apsalsh@pazapas.fr  

Secrétariat :  
02 40 02 68 31  
accueil@pazapas.fr  

Comptabilité :  
02 40 02 68 31  
comptabilite@pazapas.fr  

Direction Association :  
02 40 02 68 31 – 06 66 89 72 17  
directionassociation@pazapas.fr  

http://www.pazapas.fr/
mailto:directioncreche@pazapas.fr
mailto:directionapsalsh@pazapas.fr
mailto:apsalsh@pazapas.fr
mailto:accueil@pazapas.fr
mailto:comptabilite@pazapas.fr
mailto:directionassociation@pazapas.fr
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Les commissions de Paz’à Pas  et leurs objectifs  
 

•  La Commission P’tits Cailloux  
 

· Créer du lien, de la rencontre entre salariés, familles, administrateurs... 

· Permettre aux familles de s’investir dans la vie de la structure, donner du 

sens à l’associatif 

· Soutenir les équipes en donnant des coups de mains : réparation des jeux de 

société, des livres, peinture, couture de draps, aménagement du jardin… 

· Valoriser le travail des salariés par le biais des actions  

 

•  La Commission Convivialité et Vie Associative  
 

· Créer des moments suscitant  l’échange, le partage entre familles, salariés,  

administrateurs... 

· Créer des espaces pour favoriser la rencontre,  

· Développer la vie associative ,  

· Organiser des événements (spectacle de bienvenue aux adhérents, 

l’assemblée générale sous forme de portes ouvertes, la galette pour la 

nouvelle année…) 

  
 

•  La Commission Parentalité  
  

· Créer du lien social, en mettant en place des espaces pour favoriser la 

rencontre, l’échange… 

· Etre le porte-parole des adhérents, familles, habitants en recueillant les 

envies, les besoins (thématique conférences, ateliers…) 

· S’investir et développer la vie associative en permettant aux participants de 

porter les valeurs de l’association 

· Organiser des événements , conférences, ateliers afin de transmettre, 

d’informer 

 

 
N’hésitez pas à nous rejoindre, en nous contactant à 
association@pazapas.fr ou au 02 40 02 68 31 et à transmettre vos 
coordonnées pour recevoir les informations des différentes commissions ! 
 

mailto:association@pazapas.fr

